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La Commission nationale des bourses scolaires (CNB) s’est réunie à Paris les 20 et 21 juin 2012, sous la présidence de Mme Anne-Marie Descôtes, directrice de l’Agence pour l’Enseignement français à l’Etranger (AEFE) et en présence de M. François Saint Paul  directeur des Français à l’étranger et de l’administration consulaire au Ministère des Affaires étrangères.
Français du Monde-ADFE était représenté par Soledad Margareto siégeant au titre de l’Assemblée des Français de l’Étranger et Michèle Bloch au titre de Français du Monde, Claudine Lepage siégeait au titre du sénat. 
La directrice annonce en préambule que dans l’attente d’une décision politique concernant la PEC, celle-ci ne sera pas évoquée pendant la commission et que les résultats de la CNB, concernant le rythme nord, ne pourront être communiqués aux établissements tant que la décision sur la PEC ne sera pas prise.

Ce qu’il faut retenir 

· Contrairement à ce que certains pensent, les bourses ne sont pas un droit et la décision les concernant  n’a pas à être motivée. C’est ce qu’affirment le tribunal administratif et le Conseil d’État dans deux jugements récents.
· Une étude a été faite sur le point de charge loyer, qui donne pour chaque poste un loyer moyen, qui devrait conduire à mieux évaluer les dossiers et permettre aux commissions locales de proposer une pondération le cas échéant. 
· De trop nombreux dossiers sont ajournés (4,1% du total), ce qui place les familles dans l’incertitude, ne permet pas à l’AEFE de prévoir son budget à l’issue de la première commission et alourdit le travail des agents dans les commissions. 
· Les tarifs de plus en plus complexes  rendent la gestion délicate et multiplient les risques d’erreur. Création de frais de 1ere inscription, individuelle et familiale, inscription annuelle, tarifs différents selon les modes de paiement (ristournes à ceux qui paient comptant), selon le revenu des familles, abattements divers et variés. Sachez que c’est toujours le tarif le moins avantageux pour les familles qui est retenu, sensibilisez les établissements sur ce point.
· Les CLB doivent respecter au plus près les instructions ; toutes les libertés prises par rapport au texte sont revues et corrigées à Paris. Elles n’aboutissent à rien et alourdissent le travail. En revanche, les pondérations argumentées sont tout à fait possibles voire souhaitées dès lors qu’elles sont une étude de cas particuliers.
· Les dossiers des fonctionnaires font l’objet d’une étude au cas par cas, la quotité accordée l’an dernier sert de base à la décision, elle est reconduite s’il n’y a pas de changement significatif. La directrice reconnaît que l’insatisfaction perdure chez les personnels résidents et que cela mérite réflexion. Sur 49 résidents demandeurs de bourse, 33 en ont obtenu une généralement partielle.
· Point de charge pour études supérieures : Il ne peut être pris en compte qu’après réception du certificat de scolarité (donc à la deuxième commission avec effet rétroactif) Il est réservé aux études réalisées en France, nous avons demandé d’étudier la possibilité de l’appliquer aux études poursuivies dans le pays de résidence. 
· Demeurent les problèmes de l’articulation entre les logiciels Scola et Racine. Le demandeur de bourses doit être inscrit au registre consulaire, en cas contraire son dossier ne peut être saisi.
· Les bourses d’entretien ont été évoquées, leur montant est fixé par les établissements et rappel a été fait que leur versement doit intervenir au plus tard dans les deux mois qui suivent la rentrée. 
· Les indemnités de licenciement doivent faire l’objet d’une appréciation personnalisée et peuvent être lissées sur plusieurs années.
· Des dispositifs dérogatoires peuvent être mis en place pour l’aide aux devoirs et l’aide à la scolarisation des enfants handicapés. Des dossiers étayés doivent être présentés. 


I - Intervention de la Directrice de l’AEFE devant la commission nationale


Bilan définitif bourses scolaires (rythmes sud et nord) 2011 et 2011/2012 

Nombre de boursiers 24 732 ( N-1 : 23 517) 	Montant des attributions 88,56 M€ (N-1 : 77,62 M€)
Coût moyen  boursier 3 581€ (N-1 : 3 301 € )


Bilan global PEC (rythmes sud et nord) 2011 et 2011/2012

Nombre de prises en charge: 7 869  (N-1 : 7 322)  	Montant : 30,94M€ (N-1 : 34,26M€)	
 Coût moyen de 3 932€ (N-1 : 4 619€) La baisse provient du plafonnement des frais de scolarité retenus.


Bilan global aide à la scolarité (rythmes sud et nord) 2011 et 2011/2012

32 601 élèves aidés (N-1 : 30 847)		Montant 120,22M€  (N-1 : 110,39M€) 
Coût moyen 3 687€ (N-1 : 3 578€)

Progression en nombre de 5,7 % 		 en montant de 8,9 % 


II - Campagne en cours 2012/2013 (rythme nord) et 2012 (pays du rythme sud).

Dotation initiale 2012 ouverte à ce jour : 125,5 M€ avant gel légale.
	 - sous-action 1 « bourses scolaires » : 93,6 M€ 
	 - sous action 2 « prise en charge » :    31,9 M€. 

Frais de scolarité rythme sud :
Moyenne annuelle des frais de scolarité des pays du rythme sud 2012 : 4 922 € contre 4 695 € l’an dernier (+ 4,8 %)
Frais de scolarité rythme nord :
Moyenne (provisoire) des frais de scolarité  4 320 € contre 3 936 € l’année précédente (+ 9,8 %) 
– Inscription annuelle moyenne 230 € - première inscription moyenne 665.
L’école internationale des Nations Unies à New York pratique les frais de scolarité les plus élevés 20 847 € en moyenne, l’école de l’ Alliance à Monrondava (Madagascar), les tarifs les moins élevés 188 €. 

Frais parascolaires, la multiplication des tarifs constitue une préoccupation, le coût mondial moyen de la demi-pension s’élève à 695 €, de l’entretien à 207 € du transport scolaire à 874 € et du transport individuel à 417 €. 

Propositions des commissions locales – Propositions du service des bourses à la CNB :
Rythme Sud : au titre de l’ensemble de l’année scolaire 2012, les commissions locales des pays du rythme sud auront examiné 2 123 demandes de bourses en proposant favorablement 88%. 

Propositions à la CNB : 1 848  élèves pour un montant de 9,21 M€. Coût moyen par boursier 4 986 €. Rejet de 166 demandes (7,9 %). Non scolarisation à la rentrée de 90 élèves potentiellement boursiers (4,3 %).

Rythme Nord : Les premières CLB 2012/2013 des pays du rythme nord ont instruit 25 851 demandes (22 177 renouvellements et 3 674 premières demandes). Elles en ont proposé favorablement 22 062    (85 %).

Propositions à la CNB  21 539 bourses pour un montant de 82,34 M€ ajournement de 1 024 demandes (4,1 %) et rejet de 2 464 autres (9,8 %). 
Coût moyen par boursier 3 823 €, contre 3 490 € l’année précédente  (+ 9,5 %).

Sur cette base, on constate par rapport à la même époque l'an dernier une hausse du nombre de boursiers de 7,8 % et une augmentation du montant des bourses accordées de 18,1 %.


III – Attributions par la commission nationale des 20 et 21 juin 2011


	Secteur géographique
	Nb postes
	Nb boursiers
	Montant en M€
	Coût moyen /boursier
	Nb PEC
	Montant en M€
	Coût moyen /PEC

	Asie
	30
	1 873
	8,71 M€
	4 651 €
	
	
	

	Moyen Orient
	13
	1 329
	4,28 M€ 
	3218 €
	
	
	

	Europe
	39
	4 854
	22,56 M€
	4 648 €
	
	
	

	Afrique 
	40
	7 825
	21,28 M€
	2 719€
	
	
	

	Maghreb
	9
	2 923
	7,72 M€
	2 641 €
	
	
	

	Amérique du Nord
	14
	1 592
	 14 M€
	8796 €
	
	
	

	Amérique Centrale et Sud
	14
	1 139
	4,4 M€
	3 863 €
	
	
	

	Rythme sud
	12
	1 848
	9,25M€
	5005 €
	310
	1,16 M€
	3741 €

	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	171
	23 387
	92,2 M€
	4 442€
	
	
	





Evolution très contrastée du nombre de boursiers d’une zone géographique à l’autre : 
	Europe : + 9,2 % en nombre,  +6,4% en coût moyen

	Amérique latine : + 2,4 % en nombre, 14,6% en coût moyen
	Afrique : + 12,8 % en nombre +10,8% en coût moyen

	Amérique du nord : + 9,6 % en nombre, 9,9% en coût moyen 

	Asie : + 6,3 % en nombre, + 8,8% en coût moyen
	Maghreb : + 5,9 % en nombre, +9,5% en coût moyen
	Moyen - Orient : - 17,7 % en nombre, + 13,9% en coût moyen
	



Conséquences du gel des barèmes la quotité moyenne de bourse accordée continue de baisser légèrement. 
Sur 15000 familles ayant demandé une bourse, 50,63% obtiennent une quotité de 100%, 33,96% obtiennent une quotité partielle, 15,41% sont exclues du dispositif. 

Toutes les informations que vous nous communiquez sur les bourses scolaires, les boursiers, les commissions locales nous permettent de mieux remplir notre rôle en commission nationale.

	Michèle Bloch
michele.bloch@adfe.org

	Soledad Margareto
soledadmargareto@gmail.com
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